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Étaient présents 
(13 conseillers) 

 
 

Mr RONDEAU Landry, Mme BEAUNE Alexandra, Mr ROBERT Sylvain, Mme 
TEILLIER Magali, Mrs VITALI Yannick (à partir de 20 h 50), Mmes 
MORISSET Mary, OUVRARD Elise, PLANCHOT Armelle, VILLENEUVE 
Marie, Mrs BREMAND Romain, LIBAUD François, PLUCHON Pierre, 
POUPET Dominique, 

Absents excusés Mme PASQUIER Laurence, Mr FICHET Simon 

Pouvoir Mr FICHET Simon à Mr RONDEAU Landry 

Secrétaire de séance Mme MORISSET Mary 

Le Procès-verbal de la séance du 15 Mai 2023 est adopté à l'unanimité. 

 

• COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 

N°2023-09 : Location du logement 6ter place de l’Église à compter du 23 mai jusqu’au 30 septembre 

moyennant un loyer mensuel de 450 € 

N°2023-10 : Déclaration d’Intention d’Aliéner 7 rue des Moissons : renonciation à acquérir 

 

• TAXE D’AMENAGEMENT – TAUX 2024 

Par délibération du 7 octobre 2019, le conseil municipal a fixé le taux de la taxe d’aménagement à 
2%. Cette taxe, instituée de plein droit dans les communes dotées d’un P.L.U., est destinée à participer au 
financement des équipements publics. 

 
Mr le Maire fait savoir qu’il faut délibérer avant le 30 juin 2023 si la commune souhaite modifier le taux 

appliqué pour cette taxe. 
 
À l’unanimité, le conseil municipal, par un vote à main levée, décide de maintenir à 2 % le taux de 

cette taxe. 
 

• BATIMENT COMMERCIAL – VOTRE MARCHE 

Dans le cadre de la signature du bail de location-gérance du fonds de commerce par la gérante du 

commerce alimentaire « Votre Marché », Mr le Maire propose de revoir le montant des loyers mensuels qui 

seront perçus par la commune afin d’apporter le soutien de la commune au dernier commerce alimentaire. 

Après discussion, le conseil municipal décide de fixer du loyer mensuel à 850 € HT dont 100 € HT 

pour la location-gérance.  
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• POINT SUR L’INTERCOMMUNALITE 

Mr le Maire informe l’assemblée que la Communauté de Communes du Pays des Herbiers attribue 

des fonds de concours aux communes pour financer leurs projets.  

Pour Mesnard, une demande de financement d’un montant de 90 000 € a été déposée dans le 

cadre des travaux de restauration de l’Église St Christophe. 

Mr le Maire a également énoncé les projets des autres communes. 

• COMPTE-RENDUS DES REUNIONS DE COMMISSIONS 

Conseil Municipal des Enfants 
 

Les groupes de 4 enfants constitués, poursuivent les actions retenues pour cette année scolaire. 
 
Pour clôturer l’année, un goûter est prévu à la salle polyvalente le Lundi 3 Juillet avec les enfants, 

leurs parents ainsi que tous les bénévoles qui ont participé à la concrétisation des actions. 
 

 

Commission « Évènements sportifs, culturels et touristiques » 

La commission poursuit la préparation du Marché Festif Local qui aura lieu le Samedi 1er juillet 

2023 sur la place de l’Église. A ce jour, 20 exposants sont inscrits.  

 

Commissions « Urbanismes-Voirie-Bâtiments » et « Aménagement – Environnement » 

Une rencontre est prévue avec un jury constitué par le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 

et de l’Environnement) dans le cadre de la participation de la commune au concours pour l’obtention du 

label Village Fleuri. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 50. 

 

 MESNARD LA BAROTIERE, le 12 juin 2023 
 
 

La secrétaire de séance     Le Maire, 
Mary MORISSET       Landry RONDEAU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette photo par Auteur inconnu est soumis à 

https://jesuisla.it/bonnes_vacances/
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/
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BULLETIN D’INFORMATION  

JUILLET 2023 

 

ETAT CIVIL 

MARIAGE : 

Claire BILLAUD et Alexandre LEPELLETIER, mariés le 24 juin 2023 à Mesnard la Barotière 

Stéphanie SOULARD et Stéphane GUIGNARD, mariés le 8 juillet 2023 à Mesnard la Barotière 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

PERMANENCES ELUS 
Pas de permanence « élu » du 8 juillet au 26 

août inclus. Possibilité de prendre rendez-vous 
avec un élu en contactant le secrétariat de la 
mairie au 02.51.66.02.74 ou par mail : 
mairie@mesnardlabarotiere.fr 
 

La prochaine permanence aura lieu le : 
 

Samedi 2 septembre 2023 de 10h à 11h : 
M. Landry RONDEAU – Maire 

 

  
HORAIRE D’ÉTÉ DU SECRETARIAT 

 
Le secrétariat de la mairie sera fermé tous les 

samedis du 8 juillet au 26 août inclus.  
 

Prochain samedi ouvert au public : 
 2 septembre 2023 de 9h à 12h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Perrine était une jeune femme intelligente et belle 

comme il en existe beaucoup à Mesnard la Barotière. 

Curieuse de tout, elle a osé faire beaucoup de choses 

et elle ne s’est jamais découragée face aux problèmes. 

Ainsi, son souvenir est resté dans le cœur des 

habitants. Mais pour avoir le courage d’entreprendre 

tout cela, Perrine avait quelque chose de plus : un 

secret.  

Ce secret a traversé le temps et aujourd’hui, Perrine le 

partage avec vous à travers ce nouveau jeu de piste !  

Comment participer ? 

Il suffit de vous munir du livret-jeu (prix de vente : 5€) 

en vente dans les commerces mesnardais et dans l’un 

de nos offices de tourisme.  

Mme Laure BOISSEAU, sophrologue, proposera des séances de relaxation le mercredi de 15h à 16h à la 

salle polyvalente à partir du mois de septembre 2023. Séance découverte le Mercredi 6 septembre. Pour 

tous renseignements : 06.88 47.65.63 

 

mailto:mairie@mesnardlabarotiere.fr
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RUE DES AUBEPINES : INSTALLATION D’UN ABRI-BUS 

Un abri-bus a été installé dans la rue des Aubépines pour les élèves 

empruntant le transport scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES BOUCHONS DE L’AVENIR 

Le Conseil Municipal des Enfants a réalisé un beau projet : une 

chaussure qui récupère les bouchons en plastique (lait, eau, soda, 

produits d’hygiène, produits ménagers, médicaments…) au profit 

de l’association « Les Bouchons de l’Avenir » et les bouchons en 

liège au profit de l’association « Vendée Cancer ». Elle est 

installée sur la place de l’Église. 

Merci également à M. DAUMAS pour sa réalisation. 

GYM DOUCE ADULTES 

L’activité de Gym douce reprendra le mardi 12 septembre 2023 à 10h à la salle polyvalente. Pour 

les personnes souhaitant découvrir cette activité, 2 cours d’essai seront offerts.  

Contact : 02.51.66.03.01 

NOUVEAUTE : COURS DE DANSE  

"La Milka Dance Academy » ouvre ses portes à la rentrée 2023/2024. Cette association de danse 

pluridisciplinaire proposera à partir de septembre des cours tous les mercredis soir (hors 

vacances scolaires) à Mesnard la Barotière:  

- De 19h45 à 21h00: Modern'Fusion (cours débutant à partir de 18 ans) 

- De 21h00 à 22h15: Heels Dance (cours tous niveaux à partir de 16 ans) 

Pour plus d'informations sur les styles de danses proposées, n'hésitez pas à vous rendre sur le site 

internet www.milkadanceacademy.fr 

Pour toutes demandes de renseignements : milkadanceacademy@gmail.com 

BADMINTON -TENNIS  

Portes-ouvertes et permanences pour les inscriptions les : 

Mardi 5 et 12 septembre 2023 

à partir 19h à la salle de sports 

Pour tous renseignements, contactez M. BARRE : 06.83.53.42.61 

 

 

http://www.milkadanceacademy.fr/
mailto:milkadanceacademy@gmail.com

